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~édicaTInents: COTInTInent
sortir de la pénurie
Incitants fiscaux pour relocaliser en Europe, amendes pour les fraudeurs
et exigence de transparence sont au menu des solutions envisagées.

QuefairecontrelaPénUrie en vie des patients, Si certaines rirauxphannaciesdel'arméeou l'autre face du monde pharma-
de médicaments? 413 indisponibilités peuvent être de briser les monopoles des ceutique, où menaces, chantage,
médicaments manquent compensées par des stocks, cer- firmes pharmaceutiques en leur corruption ou malversations se
en Belgique, Certes, taines pénuries s'étendent jus- imposant unetabrication par une t t 1 fi' t

pour certains d'entre em(,on dis- qu'à trois ans !L'interruption des autre firme, en reversant auxpro- renconl l'el~ Pdus . requen;men
d, " ' '1 • " • d quene e alsse evmerunelmage

pose ,un~enenque OUIn est Pl~ traitements peut entramer es priétaires un droit d'auteur «rai- policée sur papier glacé, Un seul
comphque de trouver une ma e- dépenses supplémentaires pour. .., sonnable ». Une solution mal vue objectif semble surmonter touscule qUIa le meme effet.MalScer- . fi .. d . t' ,la Sécu, les médicaments de rem- par certaines rmes, certames les autres: gagner des parts detaIns sont es vaccms an lcance- • d d'Il ., placement étant facturés au prix s octroyant es marges e ml e marche et accaparer un profit
rem': ou antibiotiques essentiels fort. Le Sénat français vient de pour cent ou davantage! maximum. _
pour guérir voire pour maintenir préconiser notamment de recou- Notre enquête révèle aussi

Médicaments en pénurie:
briser le monopole du pharma

JI- Plus de quatre cents
médicaments manquent
en Belgique,
JI- Engendrer des rÎsques
sanitaires graves, mais
aussi des dépenses
supplémentaires,
JI- Le Sénat français vient
de préconiser une série
de solutions. Applicables
dans notre pays?

Que faire contre la pê.nurie
de médicaments? 413 mé-
dicaments manquent ac-
tuellement en Belgîque.

Certes, pour certains d'entre eux,
on dispose d'un générique ou il
n'est pas compliqué de trouver une
molécule qui a le même effeL Mais
certains sont des vaccins, des anti-
cancéreux ou des antibiotiques es-
sentiels pour guérir voire pour
maintenir en vic des patients. Si
certaines indisponibilités ne
durent que quelques semaines et
peuvent être compensées par des
stocks, certaines pénuries

s'étendent parfois jusqu'à deILl( Olt

trois ans! L'interruption des trai-
tements peut engendrer des
risques sanitaires graves, voire la
mort de patients. Mais aussi des
dépenses supplémentaires pour les
hôpitau.x et la Séeu, les médica-
ments de remplacement étant fac-
turés au prix fort. Le Senat fran-
çais 'wient de rendre un rappOlt qui
préconise une série de solutions.
Sont-ellcs applicables dans notre
pa.ys?

1Briser le monopole du fabricant.
Il s'agit tout simplement de ne

plus respecter les licences (NDLR :
le droit d'auteur) des firmes phar-
maceutiques sur le produit en pé-
nurie. On appelle cela délivrer une
« licence obligatoire ». Comme
l'indique rOMe, « il y a délitlrance
d'une licence obligatoire lor.~queles
pouvotrs pub1ic.~ auloriwmt un
tiers à jàbriquer le produit breveté
ou à utiliser le procédé bre-l'eté
sans le consentement du titulaire
du brevet ». En dédommagement,
l'innovateur recevra Une compen-
sation adéquate: le plus souvent
un pOUl'centage sur le prix de
vente du générique produit sous li-

cenee obligatoire. Toutefois, de-
mande rOMe, avant l'octroi d'une
telle licence, il taut que des efforts
aient été faits pour obtenir l'auto-
risation du détenteur d'un brevet
et négocier les termes commer-

ciaux raisonnables d'une licence
volontaire. Le détenteur du brevet
n'est donc pas lésé puisqu'il reçoit
une juste compensation qui lui
permet de récupérer ses investisse-
ments en recherche. En contrepar-
tie, les pratiques anticoncurren~
lielles, qui portent atteinte à l'ac-
cessibilité, c'est-à-dire la disponibi-
lité large de médicaments de
qualité sur un territoire, cessent,
Certains pays du sud, coIllIlle la
Thaïlande dans son combat contre
le VIH, ont déjà utilisé cette tech-
nique, mais de manière unilaté-
rale, Les firmes ont hurlé au sacri-
lège, prédisant la fin de la re-
cherche si des copies de médica-
ment pouvaient ainsi être
produites sans leur consentement.
Mais la situation socio-écono-
mique et la fragilit~ grandissante
des systèmes de sécurité sociale
pourraient pousser certains pays
occidentatLx il adopter cette tech-
rnque.
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2 Faire fabriquer des molécules
par l'armée. Cela peut faire

sourire, mais l'armée produit déjà
des stocks essentiels de certaines
molécules ou s'assure de disposer
de stocks suffisants de médica-
ments aptes à contrecarrer des
épidémies « naturelles» ou provo-
quées (bioterrorisme). Pourquoi ne
pas étendre cette capacité? « Dans
l'état actuel des choses. llOS capaci~
lé.~ ,~ont adaptée.s à quelque,~ PTO-
duit.~ dés. Impossible de produire
de,'i centrdnl!S de molùules, il fau-
drait des inveMissements de l'ordre
de dizaines de milliards. c'est ir-
réaliste JO, commente un haut res-
ponsable sanitaire de l'armée
belge.

3 Fixer le juste prix de la re·
cherche. Les sénateurs sou-

lignent que le contribuable pail'
souvent son médicament deux foL<;.
Une fois en finançant la recherche
universitaire de hant niveau, puis
une seconde fois en payant le pro-
duit fini au producteur qui s'est
approprié les recherches publiques
pour y arriver. Recherches pu-
bliques, mais profits privés. f< JI
n'est pag normal que le citoyen
paie deU.;.l:fais. Il e.st normal que
les montants investis par le public
induisent un prÎJ.' plu.s modêré lors
de la mise s'Ur le marché. llfaut le-
nir compte aW;.~1:des réductions de
taxe accordéeR pour slil1llller la re-
cherche au sectew' plwrma. En Bel-
gique, elle.~sont probablement trè,~
C01I."équente,~, mais hilas pas
transparentc8. explique Martine
Van Hecke, expert santé pour l'as-

sociation de consommateurs Test-
Achats. Enfait, les organism.es p!l~

blics qui financent les recherches
doivent imposer des cOlldiNons ga-
rantissant le caractère ab07'dable ct
la disponibilité des médicaments
au...r:queL<;ces recherches ont contri-
bué. »

4 Exonérer flstalement le retour
d'unités locales de production.

Les chiffres sont alarmants. La
mondialisation de la production et
la demande globale croissante ont
provoqué l'externalisation de la
production. Selon l'Agence euro-
péenne du médicament, 40 % des
médicaments commercialisés cn
EuropE' proviennent de pays non
européens. Pire: 80 % des fabri-
cants des substances actives (le
cœur du médicament) utilisées
pour les médicaments utilisés en
Europe sont situés en dehors de
l'Union. Un tiers des substances
proviennent d'Inde, de Chine et
des Etats-Unis. Toul conflit poli-
tique ou douanier peut amener des
ruptures de stock catastrophiques.

Il reste quelques centaines de sites
de production en Europe contre
des milliers dans ces trois pays.
Mais une aide fiscale, ce serait un
nouveau cadeau à une industrie
qui est déjà très aidée par ks aides
publiques. Sans transparence de
ses coûts, ce serait acheter un chat
dans un sac.

5.RendrePUbliCS. les historiques
de rupture des médicaments.

Aujourd'hui, le public sait seule-
ment quand un médicament
manque. Mais qu'est-ce qui a pro-
voqué précisément cette rupture et
que fait le producteur pour la pal-
lier? Les sénateurs proposent de
publier ce que fait chaque produc-
teur. Car ceux-ci sont loin d'être à
mettre dans le même sac. Certains
sont surpris par un imprévu (inon-
dation d'un site de production, par
exemple) et font le maximum pour
redémarrer la production. Ou as-
surent une capacité de production
sur plusieurs sites. Ils méritent
que leurs efforll; soient reconnns.
D'autres, par contre, ne re-
cherchent que le profit maximum,
quitte à laisser les malades en

plan. «En raisrm des COIIBéqUt'flCe..~

potentielles de fies décisions en
terme.~ de santé publique et de S011

.financement largement as.suri paT"
la contribution de la ,'wlida1'ité na-
tionale, il apparaît légitime de lzti
a.,·socier de,s c;âgenccs particu-
lières », tonnent les sénateurs.

«La tmnspan~-ncr peut aider à
responsabiliser les (l(:teU'rs du mé-
dicament. La liste de:s médica-
ments manquant.~ publiée par
l'Agenu belf!:c du médicament est
incamplete. smwent dépassù, cf
elle n 'édaire pas /fil l' le.~ causes
e,mL'fesde la pénurie. ni sur ce qui
e.~t entreprÎs pour la solu.tionner.
MW1ifesteme1lt. nOUfi n'avons pas
la même d~finitùm de la rupture
dupprovisionnemmt. POlir

l'agence. Ct>8t q1.iand il .IJ a un gras
problème cil' jàbricat-ion. Paul' le
consommotew: ce.si quand il 01'-

rit'e chez son pharmacien de fa-
mille avec une pre.scriptioll et qu'il
ne peut pas obtenir le médicament
dont il a besoin », souligne Mar-

tine Van Hecke, pour Test-Achats.
D'autres pistes existent, comme

l'interdiction dl' l'importation pa-
rallèle du médicament ou la sub-
stitution automatique du médica-
ment par le pharmacien. Ou la
mise en nlarché public des médi-
caments délaissés par les proprié-
taires de la licence. Aucune n'est
aisée à mettre en place au sein
d'un marché mondialisé. _

FRÊDÊRIC SOU MOIS

« Le·~ftr1JleS
ont hurlé, }J'ré-
{lislillt [llfin
de III recherl'/ze
.fil; {let; ('olJÎe8
jJOUVll ient être
}Jrolluites
il leur ·in.flU »
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distribution
Pour le pharmacien,
un vrai casse-tête

Pénurie de produit. .• ane.sthé-
. siques dans les hopitaux à

cause d'une inondation d'une
usine italienne qui produit l'es-
sentiel des produits du leader du
marché mais aussi ... de son prin-
cipal concurrent, menace sur le
traitement de milliers de pa~
tients parkinsoniens taute de ca-
pacité suffisante, la liste des
exemples est innombrable. Selon
un rapport de nnspection fran-
çaise des affaires sociales (lgas),
60 % à 80 % des matières actives
à usage pharmaceutique sont fa-
briqués dans des pays hors
Union européenne (DE), contre
20 % ilYa :30 ans. Et la mondia-
lisation représente un danger en
soi: suite à une inspection d'une
agence du médicament euro-
péenne, des irrégularités dans
des documents de la société in-
dienne d'essais diniques GVK
Bio, l'Agence européenne des
médicaments (EMA) a suspendu
les autorisations de mise SUI' le
marchê de spêcialités dont les
essais de bioéquivalence avaient
été réalisés par œtte sociêté. Ce-
la a conduit à 3:~suspensions.

ccInitiative IDuable, mais ••. »
D'après une récente enquête

de Test-Achats, environ 60 %
des patients dont le médicament
était venu à manquer ne savaient
pas quanti leur médicament se-
rait à nouveau disponible. Les
pharmaciens sont bien embar-
rassés car ils ne peuvent pas
informer suffisamment leurs
clients. De plus, le manque de
clarté complique la gestion des
stocks de médicaments dans les
hôpitam:. Certes, l'Agence des
médicaments publie SUI' son site
web la liste des médicaments
indisponibles. «Une in itiath'c
louable, sauf que la liste est itl-
cmnplète, et que rép;ulièrcment,
elle ne donne pas d'i1!fàrmations
ou df':S ùifos incorre(':te.~ sur la

date à laquelle le problème pren-
dra fin, et qu'elle tuit régulière-
ment la muse de la pénurie)J,
assène Test Achats.

Selon une enquête récente, pas
moins des trois quart..••des phar-
maciens flmnands disent qLI 'ils
sont confrontês il des pênuries
quotidiennes de médicaments,
C'est ce que montre une thèse
défendue par Eline Moors de

l'Université d'Anvers. Elle
montre que plus de la moitié des
pharmaciens consacre 1 il
5 heures par semaine à trouver
une solution à la pénurie pour
leurs patients. « Ils contm'tent les
grossi.stes, les entreprises phar-
maceutiques et de.~ collègue..'1
pOllr essa.1jet rit SI.' pl'OClircr le.'I
médicaments indi.<;poniblcs. Ils
essayent de déterminer s'ils
pcw:ent I~mmmander à lëtran-
gf'l~ de voir s'il n:1) a pa.s de ver-
sion générique q'ui est dispnnible
ou s'ils peuvent prépare.r C/lX-
même.s une prépamtion magi •••·
tmle pour remplacer le médica-
ment manqllant.» Malheureu-
sement, iln'est pas toujours pos-
sible de résoudre le problème.
Près de 80 'x, des 268 pharma-
ciens interrogés ont connu un
problème de pénurie ponr lequel
aucune solution n'a pu être trou-
vée. Les patients ont dû reporter
leur traitement ou l'arrêter com-
plètement avec des consé-
quences parfois graves.

Certes, les autorités ne restent
paB sans réaction. Depuis le dé-
but de cette année, un groupe de
travail se penche sur cc pro-
blème à l'Agence fédérale du mé-
dicament et du produit de santé,
y compris celui du contingente-
ment. «Les pistes proposées
pa.çsent notamment par la rapi-
dité de l'il~pmnation sW'/'indis-
ponihilité d:un produit, mais
uw;si d'un meilleur arbre déci-
sionnel afin de donner des pi.stes
claires d'altenwtit'es ou d'action,

Le problème d'indispon ibilité
des médicaments est un pro-
blème mondial lié en grande
partie à la mtinnaHsatirm des
fluJ: et des 8ite,~ de production.
Dès qll 'un grain de sable se pro-
duit dalls cette machine, plus
contriilée que taut (l ut7'f' avec
parjois la mis/? en c:z'crlrllc de (:1'1'-

taine8 failles, l'indisponibilité
est là car la chaine de production
ne peut redimllrrer qu'après
avoir p1'OlC'vé 8011 aptitude à res-
pecter les standards qualitatift
tl'è.'3 élevés. On l'a encore vu ré-
cemment Ut'l':C h· t'al:sartan ». ex-
plique Alain Chaspierre, pré-
sident de l'Association phamla-
ceutique belge.

Le valsartan est une substance
active très utilisée dans la prise
en charge de l'hypertension arté-
rielle, de lïnsuffisance cardiaque
et en post-infiu:ctus du myo-
carde récent. Des dizaines de
m~Uions de patients sont concer-
nes.

Substance cantérogêne
Un défaut de qualité a été

identifié l'été dernier sur cer-
tains médicaments il base de val-
sman commercialisés au niveau
mondial. Une impureté, la N-ni-
trosodinléthylarnine (NDMA) a
êté retrouvée dans la substance
active valsartan fabriquée par les
sociétés chinollies Zhejiang Hua-
hai Pharrnaceutical et Zhejiang
Tianyu. La NDMA, qne l'on peut
également retrouver dans l'end-
ronnernent (aliments, ainsi que
dans une moindre mesure dans
l'eau et l'air) est une substanc.e
classée par l'OMS comme proba-
blement cancérogène chez
l'homme. Ainsi, à titre de pré-
caution, tous les lots des médica-
ments contenant du valsartan
pl'Ovenant de ces deu.x sociétés
chinoises ont été rappelés au
début du mois dejuiUet. _

Fr.5o
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marché Insécurité, chantage, secrets· la face cachée
du secteur

Côté face, les firmes sout toutes
propres sur elles. Elles vous le

disent d'ailleurs via papier glacé
où tons les patients sourient, en
famille, sous un soleil de prin-
temps. Côté pile, c'est autre chose.
Ces vingt dernières années, la plu-
part des majors du médicament
ont déplacé la plupart de leurs
unités de fabrication dans des
pa)'s à bas revenus. Officiellement,
c'est pour produire là oil de plus
en plus de patients ont besoin de
leurs produits. Dans la réalité,
c'est surtout pour gagner davan-
tage, Quitte à provoquer parfois le
décès de patients. Le marché des
molécules est globalisé, des ac-
teurs ne s'y pointent que pour le
profit.

Les exemples abondent. Martin
Shkreli est devenu l'une des per·
sonnalités les plus détestées des
États-Unis, Et pour cause.
L'homme de 32 ans à la tète du
tonds d'investissement Th ring
Pharmaceuticals a acquis les

droits sur le Daraprim et il s'est
empressé d"augmenter le prix de
ce médicament impart,ant pour les
patients atteints de VIH. La pla-
quette de Daraprim est ainsi pas-
sée de 13,50 dollars (12 euros) ini-
tialement à 750 dollars (670 eu-
ros), soit une augmentation de..,
.'5.450 %, en l'espace d'une nuit!
L€ coût de production de ce traite-
ment est pourtant faible: il ne dé-
passe pas un dollar. ShkreIi a été
condamné en mars 2018 à verser
7.36 millions de dollars et à une
peine d'emprisonnement de 7 ans.
Mais pour d'autres escroqueries,
pas pour avoir fixé le prb:: du Dura-
pnm.

Hausse de 1.117 % 1
On peut alL";si citer le cas Aspen.

En 2009, la firme rachète à GSK
une série de médicaments contre
le cancer plutôt anciens. Puis ré~
clame une augmentation du prix
aux autorités. ("of JI jàut a-dmetfl'c
qu'une certaine augnwntation
n'avait rien de déraiso1l1wble >,),

explique Martine Van Hecke, pour
Test-Achats, qui avait demandé
l'ouvt'rture d'une enquête contre
Aspen. Car Aspen demande des
augmentations faramineuses :
118 euros au liel.! de 10, soit une
augmentation de 1.117 % pour le
Leukeran, un anticancer indispen-
sable. Pour six médicaments. As-
pen facture donc 3 millions d'eu-
ros à notre Sécu au lieu de
288.000 euros.. Si la Belgique
n'avait pas payé, «l'appnwision·
nement. des pat'ient8 belges aurait
été mis en péril », écrit cynique-
ment la firme. Mai'l la firme a été
condamnée en Italie pour les
mêmes faits et le Beue, organisa-
tion faîtière européenne des orga~
nisations de consommateurs, a ob~
tenu que la Commission euro-
péenne entame une enquête sur
ces pratiques. D'après une étude
de l'hôpital universitaire de Gand,
plus de la moitié des médicaments
indisponibles «étaient impm·tantc';

pOliT de8 soins aigus ». Pour plus
d'un cinquième, une procédure
d'urgence a dû être enclenchée,
notamment par des achats à
l'étranger, souvent au prix fort.
Combien de patients « dégradés »,
combien de morts supplémen-
taires ? Les autorités ne se posent
pas la question. De peur de la

réponse?

Le prix accepté d'une vie
D'autres pénuries ont des causes

encore plus scandaleuses. La
sacro·sainte libre circulation des
biens induit que u'importe quelle
société agréée peut acheter un
stock de médicaments au prb: bas
pratiqué par exemple dans des
pays de l'est de l'Europe où les
firmes onl adapté le pri..'I: aux rcve~
nus loeatLx. Puis les revendre
(après reconditionnement) dans
les pa)'s qui paient le maximum.
Et empocher la différence. C'est lé-
gal. Mais est-ce bien éthique? Du
coup, les firmes se protègent de

cela en établissant des quotas par
an pOUI" çhaque pays .. , créant à
J'occasion de nouvelles pénuries.

Kafkaïen? Glauque? Il y a
mieux: les finnes imposent au>;
Etats des dauses de confidentiali-
té pour rachat de certains médica-
ments, souvent les plus innovants
et les plus chers. Elles s'adressent
donc aux quelques pays qui
semblent les plus di5posés à payer
cher, parfois parce qu'ils sont par-
ticulièrement exposés à la maladie
que le médicament traite. Elles
concluent un marché jl1tell.,,{ en ar-
guant que ces pays seront les pre-
miers à pouvoir utiliser la molé-
cule. Puis utilisent ce prix de rêfë-
rence auprès du reste du marché
afin de yendre à un haut niveau de
prix, sans aucun rapport avec le
prix de revient et des marges qui
peuvent atteindre trois chiffres ...
n y a quelques annê€s, un produc-
teur américain avait d'ailleurs fixé
son prt."\:apres une étude de mar-
ché sur ce que le citoyen estimait
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« normal» pour sauver une vie.
C'était autour de 70.000 euros par
an. Mais le public est souvent d'ac-
cord de monter plus haut pour
llne maladie infantile ou particu-
lièrement invalidanle. Quand il
agit ainsi, le pharma obtient la
rançon des larmes de sang, Jeudi
dernier, à la Chambre belge, Test
Achats, Médecins du Monde et
Kom op tegen Kanker, associa-
tions de patients et de consomma-
teurs ont répété leur demande que
cessent en Belgique les « articles
81 )', des contrats secrets que seuls

ENTRETIEN

« Jouer cartes
sur table»
Muriel Gerkens est ex-prési-
dente de la commission
Sante de la Chambre.
Que pensez-vous des solu~
tions avancées par le Sénat
français?
D'abord, cette pénurie ne peut
pas ètre résolue à t'éche/fe
d'un seul pays, mais au niveau
européen au moins. Bien
entendu que des mesures,
comme cel/es prises par le
gouvernement de signaler les
risques de ruptures et d'exiger
des stocks suffisants dans les
pharmacies POUT palfjer des
ruptures de quelques se-
maines, sont utiles. Mais ce
n'est pas suffisant. On ne
recourt pas assez a la procé"
dure autorisée par rUE de la
licence obligatoire. Elfe permet
a un Etet, s'îI estime un médi-
cament trop cher ou fourni en
quantité insuffisante, de de-
mander iJ une autre firme,
comme aux gênériqueurs, de
produire des quantités suffi-
santes pour que le citoyen de
ce pays ait accès sans restric-

ont pu Lire le boss de la firme ven-
deuse et le cabinet de la ministre
de la Santé. Même les patrons de
l'Inami ne savent pa5 le prix qu'ils
paient à la pilule ...

Les sénateurs français pro-
p()sent que l'Agence du médica-
ment évalue les modalités de la
répartition de leurs stocks par les
diftërents laboratoires entre les
gros..••istes-répartiteurs. Et
puissent sanctionner financière-

tnent t0115 les industriels qui
n'a..'isureraient pa..'iun approvision-

tion aux médicaments indis·
pensables, Cela ne spolie pas
le détenteur de fa licence
d'origine, puisqu'jl perçoit des
royalties sur son produit. ~
recherche est valorisée mais
on refuse sa stratégie du
profit.
On peut découpler fe fait de
produire une molécule et le
fait de t'avoir découverte. La
découverte doit recevoir un
prix proportionné avec les
dépenses engagées pour cela,
majoré d'une marge raison-
nable pour financer les re~
cherches futures. Mais pas des
marges à trois Chiffres.. Ni une
obscurité totale SLIT les vraies
dépenses engagées. Les firmes
ont tendance â surévaluer
l'investissement réel ou à y
indure des postes qui n'ont
rien à voir avec la recherche.
Je svis d'accord pour un juste
prix, mais il faut jouer cartes
sur tabte. Là, el/es en gardent
beaucoup trop darlsleurs
manches. L'exigence de base
pour une maftrise des prix et
de l'accès aux médkaments
est une transparence des
coûb. Les Etab doivent srJrtir
des négociations confiden-

nement {(approprié et continu»
du marche en médicaments dits
« essentiels» (dont on ne peut se
passer). Et de sanctionner les la-
bos si leurs réponses aux causes
d'une pénurie sont jugées insuffi-
santes. Et d'exiger la transparence
immédiate sur les {(premières
caUses» des ruptures, certaines
firmes attendant la rupture de
stock pour alerter les autorités.
Vaste pl'Ogramme, comme dL<wt le
général de Gaulle. _
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tiel/es de prix Etat par Etat.
413 médicaments en souf-
france, c'est énorme ..•
C'est incompréhensible, inac-
ceptable. La mondialisation et
la géantification de:>indu:ttr:ie~
pharmaceutiques mettent
aujourd'hui les potifmts en
danger. Les firmes, pour at-
teindre des bénéfices mons·
trueux, ont dé localisé en Inde
et en Chine pour que fa main-
d'œuvre leur coüte moins,
mais les tont,ôles n 'y sont pas
a fa hauteur. Plusieurs scan-
da/es récents l'ont révélé. Or,
si une seule usine fabriquant
un ingrédient essentiel à la
santé de miJJions de patients
est bloquée à cause d'une
irrégularité de qualité, les
conséquences se chiffrent en
douleur, en inconfort. en opé-
rations et même en décès.
Nous devons nous prêmun;r
contre ces dérives. Et rUE
pourrait s'inspirer du position-
nement récent du gouverne-
ment indien conscient de
l'importance de son marché
intérieur: ta firme phamla qui
refuse de pratiquer des prix
accessibles se voit refuser le
droit de vendre en Inde,
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